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Conseil d’établissement de l’école Au-Fil-de-l’Eau 2019-2020 
Séance ordinaire du mercredi 6 novembre 2019 à 19 h 00 au salon du personnel, pavillon Hertel 

PROCÈS-VERBAL 

 
Présences : 
Mélanie Asselin, Marie-Hélène Aubert, Claudia Bernard, Anne Bourassa, Brigitte Caron, Marie-Ève Charbonneau, Jimmy Deraps, Annie Lajoie, 
Anne Lebrun (secrétaire), Jacinthe Lemelin-Rabeau, Isabelle Perreault, Dominique Pothier, Josianne St-Jean (substitut soutien), Marie-Noële 
Tanguay, Marie-Hélène Vinet, Christine Fournier (directrice), Johanne Rousseau (observatrice) 
 

1. Ouverture de la séance 
Présence et quorum 
La feuille des présences est signée par les membres et consignée au registre. Madame Brigitte Caron ouvre la séance à 19h05 après avoir 
constaté qu’il y a quorum. 
 

2. Nomination au secrétariat 
 
Anne Lebrun sera secrétaire pour la séance d’aujourd’hui. 

 

3. Questions du public (10 min) 
 

Il n’y a pas de public présent. 
 

4. Adoption de l’ordre du jour 

 
L’adoption de l’ordre du jour ci-dessus est proposée par Isabelle Perreault et appuyée par Marie-Ève Charbonneau                                   . 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 19/20 – 08 

 

1. Présence et quorum Constat 
2. Nomination au secrétariat  Nomination 
3. Questions du public (10 min) Information 
4. Adoption de l’ordre du jour du 6 novembre 2019 Adoption 
5. Adoption du procès-verbal du 25 septembre 2019 Adoption 
6. Suivis au procès-verbal Information 
7. Mots                                                                                                                                                                 Information 

        7.1. De la direction    
        7.2. De la déléguée au comité de parents                                                       
        7.3. Des enseignants  
        7.4. De la responsable au service de garde     

8. Travaux du conseil : 
8.1. Adoptions par courriel                                                                                                                       Adoption 
8.2. Plan d’action 2019-2022 Adoption 
8.3. Utilisation des locaux en dehors des heures de classe                                                          Approbation                                                                                       
8.4. Suivis des comités  
             Campagne de financement 
             Sécurité sur la cour d’école Information 
 

9. Bons coups! 
 
Levée de l’assemblée 
 



______________________________________________________________________________________________________________________________________  
Conseil d’établissement du 6 novembre 2019  Page  2 de 5
   
 
 

5. Adoption du procès-verbal  
 
Dans le but de préserver l’identité des membres qui émettent des opinions personnelles, qui échangent leurs idées ou leurs préoccupations lors 
des discussions au c.é. et dans le but d’éviter qu’un commentaire soit pris hors contexte et porte à l’interprétation; les membres aimeraient que 
dans tout futur procès-verbal, seulement l’idée générale des propos tenus soit inscrite sans que le nom de chacun y soit associé. Lorsque cela 
s’avère nécessaire pour les règles de régie interne, les noms apparaîtront. 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Asselin et appuyé par Marie-Noële Tanguay d’adopter le procès-verbal du 25 septembre 2019 avec de légères 
modifications. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 19/20 – 09 
 

6. Suivi au procès-verbal 
 

      10.2  Règles de régie interne 2019-2020 
Les membres substituts ont été nommés. Pour le personnel de soutien, il s’agit de Mme Josiane St-Jean et pour le personnel enseignant, 
Mme Sonia Mc Kibbin. 

 
       10.4  Campagne d’Halloween Leucan 

Très belle participation des élèves avec des tirelires bien remplies. Les enseignants sont enchantés de l’implication des jeunes qui ont 
fait la promotion dans les classes de cette collecte de fonds pour la soirée de l’Halloween. 

 
 

7. Mot 
 

7.1  De la direction  
Mme Fournier fait un résumé aux membres du conseil des mesures attribuées. Voici certaines de celles-ci : 
 
-Le budget d’environ 7 000$ de la mesure Bouge au cube est dépensé pour les frais de l’option-sport et les activités sportives. 
 
-Le montant d’environ 21 000$ de la mesure inspirante sera utilisé pour l’ajout de personnel et des activités pour les élèves. 
 
-Le montant d’environ 4 000$ de lecture à l’école sera dédié à l’achat de livres pour garnir la bibliothèque avec des nouveautés.   

 
  

      7.2  De la déléguée au comité de parents 
Isabelle Perreault a assisté à sa première rencontre du comité de parents avec Anne Lebrun (substitut), le jeudi 10 octobre. 
 
Anne Lebrun fait un résumé de la rencontre du 24 octobre, retour de consultation majeure de la FCPQ sur la gouvernance scolaire et le 
projet de loi 40. Un questionnaire de 100 questions a été envoyé à chaque membre du comité de parents et chacun devait le remplir. 
L’exécutif du comité de parents avait la tâche de prendre les avis et d’en dégager un consensus, ce qui n’a pu être fait pour certains 
points, les avis étaient trop divergents. Chaque comité de parents devait envoyer un seul questionnaire et la FCPQ devait en faire un 
résumé après son colloque en fin de semaine dernière et déposer son mémoire en commission parlementaire le 5 novembre. 
 
Il y a eu une consultation sur les deux modifications à la politique d’admission et d’inscription (processus de tirage au sort pour les 
maternelles 4 ans selon certains critères et protection de la fratrie dans l’école d’adoption d’un plus vieux de famille)  
 
Voir Les Lendemains du comité de parents en annexe 
 
La conférence sur la sexualité  
Elle avait lieu lundi 4 novembre et a attiré environ 90 personnes sur 150 inscriptions. La conférencière a apporté des réponses simples à 
des questions complexes, en faisant un parallèle avec des notions vues sans que l’on s’aperçoive qu’il s’agit de sexualité. Une belle 
présence des papas a été remarquée. Anne Lebrun fera parvenir aux participants et aux membres du c.é. les informations reçues de la part 
de Mme Brodeur, la conférencière, ainsi que le lien vers le programme scolaire du MEES sur la sexualité. 

  
7.3  Des enseignants 

Un parent demande s’il est possible d’utiliser un outil informatique pour fixer les rencontres de parents avec les enseignants plutôt que 
par papier.  Certains enseignants préfèrent continuer de donner des rendez-vous comme ils le font. Cela leur permet d’offrir des moments 
qui tiennent compte de la durée nécessaire et qui correspondent aux besoins réels de chaque enfant. Cela permet aussi de garder 
confidentielles des informations sur la durée des rencontres demandées par l’enseignant qui sont en lien direct avec certaines 
particularités d’apprentissage des élèves et qui pourraient être visibles dans un outil technologique avec une liste de noms à laquelle tous 
les parents ont accès. 
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7.4  Du service de garde 

Le fonctionnement en fin de journée pour les groupes du préscolaire qui traversent au pavillon Hertel est facilitant.  Les enfants sont 
contents parce qu’ils peuvent aussi fréquenter leurs frères et sœurs. Il y a parfois plus de gestion pour le matériel que chaque enfant de 
maternelle doit transporter. Par contre, les parents n’ont plus besoin de se promener entre les deux pavillons et peuvent maintenant se 
prévaloir de l’application Hop hop à l’accueil du service de garde.  

  
 

8. Travaux du conseil 
 

8.1 Approbations par courriel 
Vous avez été sollicité par courriel pour trois approbations : Vente de vêtements Tornad’Eau, activités complémentaires éducatives 
pour les 3e et 6e année, ainsi que pour les activités complémentaires éducatives des 2 classes DPA. 
 

                Il est proposé par Jimmy Deraps et appuyé par Claudia Bernard d’approuver les propositions envoyées par courriel. 
               À l’unanimité 

Résolution CÉ 19/20 – 10 
 
 
8.2  Plan d’action 2019-2022 

Mme Fournier nous explique le plan d’action de l’école. 
 
Suite à la présentation, les membres soulignent le fait qu’aucun moyen n’est inscrit afin de préserver le bien-être psychologique des 
membres du personnel. Les membres trouvent important que cette mention, qui est une prémisse dans le projet éducatif de notre école, 
se retrouve dans le plan d’action actuel. Tous sont d’avis qu’il faut officialiser par des mesures concrètes le bien-être du personnel et 
non laissés aux oubliettes ce qui distingue notre contexte de celui des autres écoles. Tous souhaitent que des moyens soient identifiés et 
déployés. 
 
Il est suggéré d’ajouter dans les critères de sélection de la direction (document que le c.é. est invité à remplir chaque année), le fait que 
dans notre milieu, le bien-être du personnel est tout aussi primordial que celui des enfants. Le sentiment de bien-être et de valorisation 
du personnel a des impacts directs sur le climat d’apprentissage dans l’école, ce qui améliorera le taux de réussite scolaire des élèves.  
 
La direction comprend et est sensible à la valorisation des membres du personnel. De leur côté, cela doit être dans l’approche et dans 
des actions qui sont mises en place, mais qui ne se retrouveront pas dans le plan d’action. Cela se fait naturellement. 
Pour répondre aux préoccupations soulevées par les membres, la direction suggère de former un comité qui sera chargé de composer 
un plan d’action à l’interne et elle invitera des membres du personnel à y participer. 
 
Il est proposé par Claudia Bernard et appuyé par Mme Marie-Ève Charbonneau d’adopter un plan d’action à l’interne, sur lequel 
travaillera la direction en collaboration avec des membres du personnel du c.é. ou d’autres qui sont intéressés. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 19/20 – 11 

 
 
Il est proposé par Marie-Hélène Aubert et appuyé par Marie-Hélène Vinet d’adopter le plan d’action 2019-2022 en lien avec le projet 
éducatif. 

               À l’unanimité 
Résolution CÉ 19/20 – 12 
 

 
8.3  Utilisation des locaux en dehors des heures de classe 

                Il est proposé par Mme Dominique Pothier et appuyé par Anne Bourassa d’approuver l’utilisation des locaux en dehors des heures 
classe. 

               À l’unanimité 
Résolution CÉ 19/20 – 13 

 
 
8.4. Suivis des comités  
 

Comité campagnes de financement 
Les membres parents qui ont participé à ce comité l’année passée désirent renouveler leur mandat, soit Brigitte Caron, Anne Lebrun et 
Anne Bourassa. Une rencontre sera organisée sous peu par la direction pour déterminer parmi les projets déposés lesquels seront 
retenus cette année en respectant les montants recueillis lors de la campagne 2018. Une vérification plus exhaustive sera faite en ce qui 
concerne les montants amassés lors des campagnes et les dépenses encourues à partir du fonds à destination spéciale.  Les membres 
veulent s’assurer que les sommes soient dédiées à la cause déterminée par le c.é.  
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Campagne de financement des bijoux Anne-Marie Chagnon 
Anne Bourassa fait un résumé de l’activité. Elle rappelle qu’il y aura de petites collations et du moût de pomme qui sera offert aux 
visiteurs. La publicité sera mise de l’avant dans les commerces des environs pour maximiser la visibilité. Elle demande aux membres 
qui auraient des suggestions d’emplacement pour installer une affiche de bien vouloir la contacter. 
 
La soirée aura lieu le mercredi 20 novembre de 15h30 à 19h30, à la salle du personnel. Certains enseignants seront en rencontre-
parents. Elle enverra une demande par courriel pour avoir l’aide des membres disponibles à aider pour cet événement. 
 
La direction verra à trouver quelques jeunes qui ont une aisance pour qu’ils sollicitent les parents qui sont présents dans l’école à venir 
faire un tour à la vente de bijoux. 

 
 

Sécurité sur la cour d’école 
Une rencontre a eu lieu il y a quelques semaines avec les membres de ce comité soit Mme Annie Lajoie, Mme Johanne Rousseau, 
Mme Fournier et Anne Lebrun. Marie-Noële Tanguay était absente.  
 
Mme Fournier fait un suivi de ce qui a été discuté. Elle mentionne qu’il faut procéder étape par étape pour mettre en place les 
modifications dans la cour d’école.  Elle nous informe que le nouveau fonctionnement dans la cour d’école avec les autobus qui ne 
ressortent plus par le stationnement de la rue Ste-Anne se passe bien.  Certains se questionnent pour connaître l’endroit où se trouvera 
la butte de neige suite à ce changement. La direction informe les membres.  M. Jimmy rappelle qu’un dégât d’eau s’est déjà produit 
parce que de la neige avait été déversée trop près du gymnase. 

 
 

La course de l’école (avec de la mousse?) 
Mme Maryse et M. Jimmy commencent les préparatifs de cette course et ils vont faire appel aux personnes intéressées à collaborer 
avec eux au moment propice.  
 

 
 

9. Bons coups! 
 
La course des Lucioles 
Nous avons récolté une plus grande somme que l’année passée soit 4 300$ cette année malgré une baisse de clientèle.  Les sous récoltés 
doivent servir à améliorer les saines habitudes de vie chez les élèves de l’école. Le montant amassé en 2018 a été utilisé pour l’achat et 
l’aménagement des deux cabanons qui servent à ranger tout le matériel de jeu pour les récréations. 
 
Un défi Boîte à lunch zéro déchet  
Ce défi a été lancé pendant l’heure du midi sur l’initiative de Josiane St-Jean et Nancy Jacques. Les enfants sont bien contents de poser un 
geste concret visant à conserver un environnement plus vert. Depuis le début de l’année, il y a eu plus de 300 boîtes à lunch qui ont relevé 
le défi et cela a des répercussions qui dépassent les groupes qui y participent, d’autres jeunes font des efforts en ce sens.  
 
50e du RSEQ 
M. Jimmy est heureux de nous informer que notre école est l’une des seules écoles primaires à être invitée à la soirée du 50e anniversaire 
du RSEQ qui aura lieu le jeudi 7 novembre 2019. 
 
Journal de l’école 
Anne Lebrun félicite Marie-Hélène Aubert pour la création du journal de l’école. Mme Aubert souligne que ce sont les élèves qui prennent 
l’initiative de le produire et qu’elle fait une vérification avant l’envoi. Les élèves sont ravis de pouvoir écrire et ils le prennent au sérieux 
par la recherche qu’ils font pour rédiger leurs articles.  La direction mentionne que plusieurs jeunes commencent à vouloir offrir leur aide 
ou proposent différents projets dans lesquels ils ont envie de s’impliquer, le journal fait boule de neige! 
 
 

Levée de l’assemblée 
 
Tous les sujets ayant été épuisés, la levée de l’assemblée est proposée à 20h45 par Annie Lajoie et appuyée par Jimmy Deraps.  
 
À l’unanimité. 
 
 
Anne Lebrun, secrétaire 
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Annexe 1 
 
LES LENDEMAINS DU COMITÉ DE PARENTS FAITS SAILLANTS DE LA RENCONTRE DU COMITÉ DE PARENTS  
DU 24 OCTOBRE 2019  
 
Présentation des Services et Priorités de la CSP  
Madame Hélène Roberge, présidente de la Commission scolaire des Patriotes, présente le rôle et la mission de la CSP et du Conseil des 
Commissaires ainsi que le rôle des parents dans la démocratie scolaire. Monsieur Luc Lapointe, directeur général adjoint de la CSP, décrit les 
dossiers en développement dans les écoles et au sein de la Commission scolaire pour l’année 2019-2020.  
 
Consultation sur les modifications à la politique relative à l’admission et à l’inscription des élèves  
Madame Ondine Gazzé, directrice du Service de l’organisation scolaire de la CSP, présente aux membres les modifications proposées à la politique 
relative à l’admission et à l’inscription des élèves.  
Les membres sont invités à faire parvenir leurs commentaires à l’exécutif du Comité de parents au plus tard le 1er novembre afin de procéder au 
retour de consultation lors de la rencontre du Comité de parents le 7 novembre 2019. La date du retour de consultation est fixée au 15 novembre 
2019.  
 
Les Bons Coups  
La rubrique "Les bons coups" a pour but de présenter les bons coups des écoles où les parents sont impliqués. Il peut s'agir par exemple d'implication 
dans les activités de l'école, de campagnes de financement ou toute autre implication significative des parents. Les membres sont invités à faire 
parvenir leurs "Bons coups" par écrit avant la séance du Comité de parents. Il sera possible pour le représentant de l'école de présenter brièvement le 
"Bon coup", s'il le souhaite.  
 
Plan d’action 2019-2020  
Une présentation du plan d’action 2019-2020 est faite aux membres. Le travail en secteurs est reporté à la rencontre du 7 novembre 2019. Suite aux 
informations recueillies, le plan d’action sera soumis pour adoption lors de la rencontre du 5 décembre 2019.  
 
Budget de fonctionnement 2019-2020 – Adoption  
Considérant la présentation faite par la trésorière, les membres conviennent unanimement d’adopter le budget de fonctionnement 2019-2020 du 
Comité de parents, en équilibre avec les ressources financières mises à la disposition du Comité de parents par la Commission scolaire des Patriotes. 
Le Comité de parents a également procédé à l’embauche de la secrétaire, Marlène Girard. 
 
Consultation de la Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ) – Projet de loi 40  
Plus de 42 répondants à la consultation de la FCPQ concernant le projet de loi 40, Loi modifiant principalement la Loi sur l'instruction publique 
relativement à l'organisation et à la gouvernance scolaires. Les membres de l’exécutif ont colligé les réponses reçues et ont présenté les résultats aux 
membres. Certaines questions ont été soumises aux membres pour fins de discussion. Le questionnaire final a été expédié à la FCPQ le 25 octobre 
2019. Cette consultation permettra d’alimenter la réflexion de la FCPQ afin de prendre une position officielle. Le sujet sera traité lors du Conseil 
général qui se tiendra les 1er et 2 novembre 2019. La FCPQ présentera son mémoire lors de la consultation parlementaire sur le projet de Loi 40 le 5 
novembre 2019.  
 
À SURVEILLER DANS VOS CÉ (octobre, novembre et décembre)  
Élection du président et du secrétaire 
▪ Fixer le calendrier des réunions 
▪ Nomination du ou des représentant(s) de la communauté 
▪ Révision et adoption des règles de régie interne 
▪ Adoption du budget de fonctionnement du CÉ 
▪ Approbation de la programmation des activités éducatives et des voyages 
▪ Présentation des activités parascolaires 
▪ Approbation des campagnes de financement 
▪ Approbation de la grille-matières au secondaire 
▪ Présentation (direction) sur la mise en oeuvre du Projet éducatif 
 
 
Prochaine réunion : Le jeudi 7 novembre 2019  
L’ordre du jour sera disponible sur le site via le lien suivant :  
http://csp.ca/publications/vie-democratique/comite-de-parents/ordres-du-jour/  
 
Page Facebook du CP: https://www.facebook.com/comitedeparentscsp  
Commission scolaire des Patriotes (CSP): www.csp.ca  
Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ): www.fcpq.qc.ca  
 
Marlène Girard, secrétaire  
Adresse courriel du comité: comitedeparentscsp@gmail.com 
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